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Le SNUipp FSU décrypte
 

Les INDEMNITES DE FORMATION 

Anthony Oriella
La FSU-SNUIpp 69 décrypte les indemnités de formation

Anthony Oriella
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Je perçois automatiquement l'Indemnité de Formation Forfaitaire 
(IFF) de 1 000€ brut, 100€ brut versés sur 10 mois.

OU

Je fais le courrier proposé par le SNUipp FSU  pour demander 
l'indemnité de stage + kilométrique (décret de 2006). Cette 

indemnité est souvent + avantageuse, mais si vous ne demandez 
pas le calcul à l'administration ils ne vous la verseront pas.
Elle est versée en 2 fois en fonction du nombre de jour en 

formation et de la distance.

Anthony Oriella
Je perçois automatiquement l’Indemnité de Formation
Forfaitaire (IFF) de 1100€ brut, versés sur 10 mois.

OU

Je fais le courrier proposé par la FSU-SNUipp 69 pour demander
l’indemnité de stage + kilométrique (décret de 2006).
Cette indemnité est souvent + avantageuse, mais si vous ne demandez 
pas le calcul à l’administration, ils ne vous la verseront pas.
Elle est versée en 2 fois, en fonction du nombre de jour en formation et de la distance.
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